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PRESENTATION SYNTHETIQUE

DU COMPTE ADMINISTRATIF 2025

Commune d‘Ispagnac

Le compte administratif d'une collectivité est un document élaboré par le Maire 

et présenté par le doyen de la séance au Conseil Municipal pour approbation. Celui-ci 

reprend toutes les recettes et dépenses sur chaque section (fonctionnement et 

investissement) de l'année écoulée et certifie de la bonne application du budget 

primitif.

Ce document est présenté et voté une fois par an par le Conseil Municipal au plus 

tard en juin.

Le compte de gestion est quant à lui un document élaboré par la DGFIP (Direction 

générale des finances publiques) qui retrace l'ensemble des opérations 

budgétaires en dépenses et en recettes pour l'année écoulée. Il est soumis à 

approbation du Conseil Municipal qui peut ainsi constater la stricte concordance de 

celui-ci avec le compte administratif.

→ Pour mémoire le compte de gestion doit être approuvé par le Conseil 

Municipal avant le compte administratif.
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Règles d’affectation de résultat

Si le résultat global de la section de fonctionnement est positif : 

- Il sert en priorité à couvrir le besoin de financement de la 
section d’investissement, autrement dit le déficit 
d’investissement + RAR (affectation à l’article 1068)

- Le reliquat peut être affecté librement : soit il est reporté en 
recettes de fonctionnement (au 002) soit il est affecté en 
investissement pour financer de nouvelles dépenses (à l’article 
1068). Il est également possible de combiner ces deux 
solutions. 

Si le résultat global de la section de fonctionnement est négatif : 

- Il est reporté en dépenses de fonctionnement (au 002) et le 
besoin de financement de la section d’investissement est 
reporté en dépenses d’investissement (au 001).
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Résultat de l’exercice

Compte de Gestion 2025



Résultat de l’exercice

Compte Administratif 2025

Fonctionnement : excédent de 305 293,24 €

Investissement : excédent de 349 818,91 €
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Réalisations 2025
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1 597 392,40 € 
+ 317 324,69 € (recettes 002)

1 222 862,64 € 
+ 249 289,48 € (recettes 001)



Résultats du compte Administratif 2025 suivant le tableau 
ci-dessous 

Propositions de l’affectation de ces résultats :

Fonctionnement Investissement

Pour mémoire : résultat de clôture 2024

+ 221 544,67 € - 28 463,09 €

Pour mémoire : affectation en investissement en 2025 (1068)

- 250 000,00 €

Résultat de clôture 2025

+ 305 293,24 € + 349 818,91 €

Résultat reporté 2026

+ 622 617,93 € + 599 108,39 €

Proposition d’affectation en investissement sur 2026 (1068)

250 000,00 €

Proposé en commission finances 18/03/26

Proposition d’affectation d’excédent de fonctionnement reporté sur 2026

372 617,93 €

(622 617,93 € - 250 000,00 €)
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1° Dépenses de fonctionnement :

Pour 2025, elles s’élèvent à : 1 292 099,16 € 

Elles se répartissent par chapitre de la façon suivante :

CA 2023
(pour mémoire)

CA 2024
(pour mémoire)

CA 2025

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général (011) 373 230,59 € 398 579,51 € 373 318,84 €

Charges de personnel et frais assimilés 

(012)
659 033,55 € 698 939,04 € 694 630,31 €

Dépenses de gestion courante (65) 160 184,21 € 166 895,77 € 140 970,17 €

Charges financières (66) 13 274,90 € 11 984,56 € 9 465,10 €

Dépenses exceptionnelles (67) 11 425,06 € 11 500,00 € 0,00 €

Amortissements (68) (042) 30 934,00 € 30 901,50 € 28 762,56 €

Dépenses imprévues 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Charges d’atténuation (014) (FPIC) 44 906,98 € 44 719,62 € 44 952,18 €

DEPENSES REELLES DE 

FONCTIONNEMENT
1 292 989,29 € 1 363 520,00 € 1 292 099,16 €
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Dépenses de fonctionnement : 

prévues et réalisées 2025
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➢ Les dépenses de gestion courante sont principalement : 

Electricité, carburants, alimentation, fournitures diverses, entretien bâtiments, voirie, 
matériel, taxes foncières, fêtes et cérémonies… 
Indemnités des élus et les cotisations.
Salaires et charges du personnel.
Subventions de fonctionnement aux associations de droits privés et d’autres 
groupements…

Les dépenses réelles de fonctionnement sont en baisse de 71 420,84 € par rapport à 
l’année 2024. Il est a noté que le montant est à nouveau quasi identique qu’en 2023 (pour 
mémoire en 2024 : achat licence IV, remboursement terrain suite régularisation 
d’acquisition foncière…).
Les dépenses liées à l’électricité sont également en baisse.
Baisse de la participation allouée à l’école privée due à une baisse d’effectif.

Baisse des taxes foncières (±10 000 €).

Le budget CCAS ayant été dissous au 31/12/2022, les dépenses de fonctionnement 
afférentes à son fonctionnement sont désormais prévues au budget principal.
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Détail des dépenses de fonctionnement
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➢ Les charges de personnel et frais assimilés (012)

Personnel titulaire – non titulaire – autre personnel extérieur – charges sociales – 
assurance du personnel – médecine du travail…

Le montant de la rémunération du personnel titulaire est en baisse dû à 2 départs à 
la retraite (remplacés par des CDD) et un agent qui est passé à demi-traitement.

Le montant de la rémunération du personnel non titulaire est en hausse dû aux 
remplacements de plusieurs titulaires absents, au recrutement de saisonniers…

Les remboursements des rémunérations des agents titulaires absents (6419) d’un 
montant de 66 009 € viennent compenser l’augmentation des rémunérations des 
personnels non titulaires (64131).

En 2025, il a été fait appel, à de nombreuses reprises à ALOES pour remplacer des 
agents à la cuisine centrale et également pour le poste de 8h hebdomadaire créé 
sur l’école pour renforcer l’équipe en place (6218).



Subventions aux associations 2025
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Evolution de la dette : 2025 à 2037

Capital restant dû (1641)

Intérêts restants dus (66111)



2° Recettes de fonctionnement :

Pour 2025, elles s’élèvent à : 1 597 392,40 €
CA 2023

(pour mémoire)

CA 2024
(pour mémoire)

CA 2025

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Dotations et compensations de l’Etat 

(74)
436 989,00 € 472 946,09 € 469 732,59 €

Impôts et taxes (73 + 731) 606 485,73 € 625 647,32 € 607 331,04 €

Autres recettes de fonctionnement 

(70 + 76)
186 779,10 € 177 532,78 € 180 455,54 €

Dont Atténuation de charges (013) = 

remboursement salaires
35 291,38 € 65 985,80 € 66 009,92 €

Dont Produits de gestion (75) 287 216,79 € 242 066,46 € 272 341,31 €

Produits exceptionnels (77) 1 487,38 € 886,22 € 1 522,00 €

Production immobilisée (travaux en 

régie) (042)
6 324,08 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT (SANS REPORT)
1 560 573,46 € 1 585 064,67 € 1 597 392,40 €

Résultats reportés 328 195,85 € 345 780,02 € 317 324,69 €

TOTAL RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT (AVEC REPORT)
1 888 769,31 € 1 930 844,69 € 1 914 717,09 €
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Recettes de fonctionnement : 

prévues et réalisées 2025
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3° Dépenses d’investissement :

Pour 2025, elles s’élèvent à : 873 043,73 €

CA 2023 CA 2024 CA 2025

DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Opérations d’équipement 342 066,91 € 569 127,87 € 802 707,36 €

Subventions d’équipement

Subventions d’investissement

8 277,00 €
0,00 €

11 052,00 €
0,00 €

10 477,00 €
0,00 €

Remboursement du capital de la dette 

(16)
87 166,69 € 91 689,90 € 60 059,37 €

Immobilisations corporelles (travaux 

en régie)(040)
6 324,08 € 0,00 € 0,00 €

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 443 834,68 € 671 869,77 € 873 043,73 €

Restes à réaliser 227 906,97 € 690 877,28 € 2 010 762,71 €

POUR MÉMOIRE DEFICIT 

D’INVESTISSEMENT ANTERIEUR
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Travaux traversée ISPAGNAC

Dépenses d’investissement 2025
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Part Département Lozère (avance)

Part Commune Ispagnac



4° Recettes d’investissement :

Pour 2025,elles s’élèvent à : 1 222 862,64 €

CA 2023 CA 2024 CA 2025

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Affectation du résultat de l’exercice 

précédent (1068)
250 000,00 € 250 000,00 € 250 000,00 €

Subventions reçues (13) 189 706,73 € 310 062,28 € 405 703,69 €

Immobilisations en cours (23) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

FCTVA (10222)

Taxe d’aménagement (10226)

51 131,95 €

3 362,99 €

51 145,01 €

0,00 €

48 756,15 €

79,54 €

Emprunts (16)

Cautions (165)

50 000,00 €

0,00 €

0,00 €

1 297,89 €

0,00 €

529,70 €

Comptabilité distincte rattachée (45) 489 031,00 €

Amortissements 30 934,00 € 30 901,50 € 28 762,56 €

TOTAL RECETTES REELLES 

D’INVESTISSEMENT SANS REPORT
575 135,67 € 643 406,68 € 1 222 862,64 €

Pour mémoire excédent 

d’investissement antérieur
146 451,58 € 277 752,57 € 249 289,48 €

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 721 587,25 € 921 159,25 € 1 472 152,12 €

RESTES A REALISER 138 519,06 € 701 273,33 € 1 644 932,10 €
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Travaux traversée ISPAGNAC

Recettes d’investissement 2025
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